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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16617

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-16617

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-163040

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hopitaux De ProvenceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26130008100484N° National d'identification : 
MARSEILLEVille : 

13295Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de licences de logiciels outils pour architecture, maintenance et Intitulé du marché : 
prestations associées

72500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 09/02/24 Marché n° : 240217 Relave Et Fanniere, Les 
Adrets, 38450 Miribel-Lanchatre Montant Ht : 53 500,00 Euros Renseignements complémentaires : La 
date d'attribution comme indiqué dans le présent avis s'étend comme date de notification. Le 
montant maximum sur la durée totale est de 214000 euros Ht. La consultation du contrat peut être 
effectuée à l'organisme acheteur sur rendez-vous dans le respect des informations communicables. 
Voies de recours: recours de pleine juridiction devant le juge administratif dans un délai de deux mois 
à compter du présent avis

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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